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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-54386

Département(s) de publication : 16
 Annonce n° 25-54386

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Syndicat mixte du Pôle Image MagelisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25160259500026N° National d'identification : 
ANGOULEMEVille : 

16000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

16Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info
2025/003Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Patrick MARDIKIANNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

* Le candidat Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
peut présenter sa candidature sous forme d’un document unique de marché européen (DUME), 
en lieu et place des formulaires DC1 et DC2. En cas de groupement d’opérateurs économiques, 
chacun des membres du groupement fournira un formulaire DUME complété. * - Le DC1 (Lettre 
de candidature et désignation du mandataire par ses co-traitants) - Le DC2 (Déclaration du 
candidat individuel ou du membre du groupement) Si le candidat n’utilise pas les formulaires 
DC1 et DC2, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents 
qu'il a utilisés et les formulaires. - Les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée 
pour engager le candidat

1. Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine 
d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices 
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disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles.

1. Une déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années. 2. Une liste des travaux exécutés au 
cours des cinq dernières années, assortie d'attestations de bonne exécution pour les travaux les 
plus importants. Ces attestations indiquent le montant, la date et le lieu d'exécution des 
travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à 
bonne fin. 3. L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des 
travaux de même nature que celle du marché public. 4. Une description de l'outillage, du 
matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché 
public. 5. La description de l'équipement technique ainsi que des mesures employées par le 
candidat pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise. 
6. Un certificat de qualification professionnelle établis par un organisme indépendant. 7. 
L'indication des techniciens ou des organismes techniques, qu'ils soient ou non intégrés au 
candidat, en particulier de ceux qui sont responsables du contrôle de la qualité et, lorsqu'il 
s'agit de marchés publics de travaux, auquel le candidat pourra faire appel pour l'exécution de 
l'ouvrage. 8. L'indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra 
appliquer lors de l'exécution du marché public. 9. Un certificat établi par un institut ou service 
officiel chargé du contrôle de la qualité et habilité à attester la conformité des fournitures par 
des références à certaines spécifications techniques. Toutefois, d'autres preuves de mesures 
équivalentes de garantie de la qualité produites par les candidats sont acceptées, si ceux-ci 
n'ont pas accès à ces certificats ou n'ont aucune possibilité de les obtenir dans les délais fixés. 
1...(voir DCE)

Accord-cadreTechnique d'achat : 
16/06/2025 à 17:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Syndicat mixte du Pôle Image Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Magelis

Prix - 60 Valeur technique - 40Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Travaux d'entretien et maintenance en électricité, chauffage électrique et VMCIntitulé du marché : 
45311000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Dans le cadre de l’exercice de ses compétences, le Pôle Image - Description succincte du marché : 

MAGELIS dispose d’un patrimoine immobilier important dont il assure la maintenance et pour lequel il 
met en œuvre des trava...(voir DCE)

Plusieurs lieuxLieu principal d'exécution du marché : 
entre 320000.00 euros et 2000000.00 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
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Durée: voir documents du marché. Les offres peuvent Autres informations complémentaires : 
uniquement être remises électroniquement.

15/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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